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Règlement du Maxi Concours réservé aux clients ayant souscrit un abonnement sur le site 
« biotyfullbox.fr » entre le mercredi 24 juillet 2024 et le jeudi 31 octobre 2024 

 
1. Organisateur : BIOTYFULL SAS – 46 rue Raspail – 92300 Levallois-Perret 

 

2. Concours : Maxi Concours « Gagnez votre voyage de rêve ! » : 
20 chances sur 10.000 (soit 1 chance sur 500) d’être tiré au sort. Il ne tient qu’à vous d’être 
fidèle pour tenter de gagner !    

 

3. Nombre de lots distribués et de gagnants : 20 
 

4. Lots à gagner :  
a. Pour le grand gagnant : 2 billets d’avion aller/retour pour partir vers sa  

destination de rêve (Bali, Seychelles, Tanzanie, Japon, Californie, etc.) entre le 1er 
avril et le 30 septembre 2025, dans la limite d’un prix maximum de 5000€ TTC 
pour les 2 billets aller/retour. Le grand gagnant pourra opter s’il le préfère pour 
un voyage tout compris en pension complète disponible sur le site de l’agence de 
voyage spécialisée de son choix dans la limite d’un prix maximum de 5000€ TTC, 
en lieu et place des 2 billets d’avion aller/retour. Dans le cas où les billets ou le 
voyage tout compris n’atteindraient pas la limite de prix maximum de 5000€ TTC, 
le gagnant ne pourrait pas réclamer à BIOTYFULL SAS la différence en numéraire 
entre le prix effectif de son lot et ce prix limite maximum. 

b. Pour les 19 autres gagnants : 19 lots correspondant à un bon cadeaux de 100€. 
 

5. Comment gagner ?  
a. Tirage au sort : Il aura lieu le lundi 23 décembre 2024. 
b. Modalités de participation au tirage au sort et conditions d’éligibilité : Le tirage 

au sort s’effectuera parmi les 10.000 premiers clients : 
i. ayant souscrit un abonnement sur le site « biotyfullbox.fr » entre le 

mercredi 24 juillet 2024 et le jeudi 31 octobre 2024 
ii. et dont l’abonnement souscrit ci-dessus est toujours en vigueur au jour du 

tirage au sort le 23 décembre 2024  : 
1. sans interruption (suspension, résiliation, désabonnement non consécutif 

à un cas de force majeure) de l’abonnement entre sa date de souscription 
pendant la période de participation et le tirage au sort   

2. sans défaut de paiement lors de l’une des échéances mensuelles de 
paiement de l’abonnement 

c. Organisation du tirage au sort et détermination des gagnants : 20 clients seront 
tirés au sort par un huissier de justice parmi les 10.000 clients éligibles. Le 1er client 
tiré par l’huissier sera le grand gagnant et remportera son voyage de rêve. Les 19 
autres clients tirés au sort recevront chacun un bon cadeau de 100€ à dépenser 
dans de grandes enseignes. 

d. Résultat du concours : Le résultat de ce maxi concours sera annoncé le mardi 24 
décembre 2024 sur nos réseaux sociaux. Le gagnant sera informé 
personnellement pour qu’il puisse choisir la destination et les dates de son 
voyage. Les billets correspondants, réservés par nos soins, lui seront envoyés par 
email, au moins 6 semaines avant la date de son départ. 
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e. Vos données personnelles : BIOTYFULL utilise vos noms, prénoms, données de 

contact, historique de fidélité et de clients, données nécessaires à la réservation 
du voyage le cas échéant, aux fins de traiter votre participation, de contrôler le 
respect des conditions de participation, de procéder au tirage au sort et le cas 
échéant de vous informer et communiquer sur le résultat vous concernant et 
éditer les documents nécessaires relatifs au lot remporté. La base légale est 
l’intérêt légitime. Sauf votre consentement exprès, nous n’utilisons pas vos 
données recueillies dans le cadre du jeu concours à des fins de prospection. Vos 
données pourront être transmises à tout partenaire intervenant dans le cadre de 
l’organisation du maxi concours tel qu’un huissier mandaté ou agence de voyage. 
Vous pouvez prendre connaissance de notre politique de protection de données 
personnelles sur notre site internet BIOTYFULLBOX.FR. Vous disposez d'un droit 
d’accès, de rectification, de suppression dans les conditions réglementaires que 
vous pouvez exercer à l’adresse suivante : a@biotyfullbox.fr ou par voie postale à 
BIOTYFULL SAS, 46 rue Raspail – 92300 Levallois-Perret 

 

 


